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Adresse membre 









Date (15 jours avant date AG)

Par lettre simple et par internet
Objet : convocation AGE 

Madame, Monsieur,
Nous avons l'honneur de vous informer qu’une assemblée générale extraordinaire de l’association aura lieu

le lundi 23 novembre 2009 à  8.30 heures dans les Salons de l’Hôtel Villa Maillot 143, Avenue de Malakoff à PARIS (75116) à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :


1)   présentation du rapport du conseil d'administration ;


2)   modification corrélative des l'article 14-1 des statuts ;


3)   modification corrélative des l'article 14-2 des statuts ;


4)   pouvoirs aux fins de formalités légales.

Nous vous rappelons qu'en vertu des dispositions de nos statuts et de notre règlement intérieur :

1. pour avoir le droit de participer à l'assemblée, vous devez être à jour de votre cotisation;
2. si vous ne pouvez pas assister personnellement à l'assemblée générale, vous pouvez vous y faire représenter par un mandataire qui est un des membres de l’association porteur d’une procuration signée de votre main. 
Vous trouverez ci-joint le texte des résolutions modificatives qui est proposé à l'approbation de l'assemblée générale extraordinaire :
Première résolution :
 L'assemblée générale extraordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d'administration exposant les raisons qui l'amènent à proposer à l'assemblée la modification de certaines dispositions statutaires, décide de modifier les articles  14- 1 et 14-2 des statuts.

Deuxième résolution :   L'assemblée générale extraordinaire, comme conséquence de l'adoption de la première résolution, décide que l'article 14-1 « Président » des statuts est annulé dans sa rédaction antérieure et sera désormais rédigé ainsi qu'il suit :

Article 14-1 Président.

Le début de l’article reste inchangé


Les membres fondateurs désignent Monsieur Philippe BOISSAT en qualité de Président de l’Institut

Le reste de l’article reste inchangé.
Troisième résolution : L'assemblée générale extraordinaire, comme conséquence de l'adoption de la première résolution, décide que l'article 14-2 «  Secrétaire Général » des statuts est annulé dans sa rédaction antérieure et sera désormais rédigé ainsi qu'il suit :

Article 14-2 Secrétaire Général

Le début de l’article reste inchangé


Les membres fondateurs désignent Monsieur Yves BLIN en qualité de Secrétaire Général de l’Institut

Le reste de l’article reste inchangé.
Nous vous prions d'agréer, Cher membre, l'expression de nos sentiments distingués. 

Le  [o] 

Monsieur Philippe Boissat
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